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Résumé 
La réaction sulfatique interne due à la formation différée d'Ettringite (RSI) est une réaction expansive 

du béton qui peut endommager sévèrement les structures fabriquées avec ce matériau. La RSI est 

définie comme la formation d'ettringite dans un béton après son durcissement, sans aucun apport de 

sulfate externe, mais avec un approvisionnement en eau. Ce phénomène apparaît dans les bétons 

exposés à une humidité fréquente ou en contact avec l'eau, soumis à un traitement thermique 

relativement élevé (> 65 ° C) ou ayant atteint des températures équivalentes pour d'autres raisons 

(béton massif coulé en place, etc.). 

En l'absence de méthodes de traitement efficaces et durables pour réparer ou réhabiliter les 

structures affectées par la RSI, l'IFSTTAR (ex-LCPC) a publié en 2007 les recommandations 

françaises pour la prévention des désordres dus à la RSI ; une version anglaise a été publiée en 2009. 

Après dix ans d'application de ces recommandations, le moment est venu de réviser ce guide dont la 

diffusion est programmée en 2017. L’article présente les principales évolutions de ces 

recommandations et notamment les modifications apportées aux précautions, l’amélioration de la 

méthode de calcul de la température maximale atteinte à l'intérieur du béton à la construction, et la 

modification des critères d’interprétation de l’essai de performance.  

 

Mots clés : Béton, Formation différée d’ettringite, Prévention, Recommandations, Révision  
 

1. INTRODUCTION 

 

La Réaction Sulfatique Interne (RSI) se traduit par la formation différée d’ettringite dans un 

matériau cimentaire, après la prise, sans apport de sulfates externes. Le mécanisme peut être 

décomposé schématiquement en trois séquences : la constitution d’une source en sulfates 

potentiellement remobilisable, la précipitation différée de l’ettringite et l’expansion qui se 

traduit par la fissuration du béton. 

Une élévation importante de la température modifie les réactions d’hydratation du ciment. En 

effet, les sulfates apportés par le régulateur de prise (gypse) ne sont pas mobilisés en totalité 

pour former l’ettringite primaire [1-4]. Par ailleurs, la solubilité de l’ettringite primaire 

augmente avec la température ce qui se traduit par une concentration plus élevée en ions 

sulfate dans la solution interstitielle du béton [5,6]. De plus, la présence d’autres ions en 

solution tels que les ions alcalins Na+ ou K+ augmentent également la solubilité de l’ettringite 

[7]. Des calculs thermodynamiques et de nombreuses expériences attestent qu’en présence 

d’une forte quantité d’alcalins et à des températures supérieures à 65 °C, le domaine de 

stabilité de l’ettringite est considérablement réduit [8, 9].  

Après la prise du béton et le retour à la température ambiante, la précipitation de l’ettringite 

peut se produire dans la pâte de ciment durcie à partir des inclusions de monosulfoaluminates 

et des ions SO4
2- sous forme de cristaux nanométriques à micrométriques. Il peut alors régner 

des conditions de concentration qui conduisent à la formation dans un espace confiné, d’une 

ettringite mal cristallisée. Elle peut développer localement des pressions élevées et provoquer 

un gonflement ainsi qu’une fissuration de la pâte de ciment. Au cours du temps et en 

conditions humides, les microcristaux d’ettringite peuvent être dissous et recristalliser dans 
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les fissures où cette ettringite de formation différée apparaît alors sous forme de veines 

caractéristiques, ou dans les auréoles de transition situées autour des granulats.  

Le processus expansif conduit à des effets macroscopiques similaires à ceux créés par la 

Réaction Alcali-Granulat (RAG) et consistant principalement en un gonflement du matériau, 

une fissuration généralement multidirectionnelle, et une diminution des propriétés 

mécaniques qui peuvent causer d’importants désordres structurels dus à des déformations 

inattendues et à des contraintes additionnelles dans le béton et les armatures. 

Il n’existe actuellement aucune méthode permettant d’arrêter une réaction sulfatique interne, 

et il n’existe donc pas aujourd’hui de méthode de réparation pouvant être jugée comme 

suffisamment fiable et durable pour être considérée comme une solution de réparation 

définitive de l’ouvrage. C’est pourquoi la priorité a été mise en France sur la mise au point 

d’une politique de prévention qui a conduit en 2007 à la publication des Recommandations 

pour la prévention des désordres dus à la réaction sulfatique interne, 

 

2. RAPPEL SUR LES RECOMMANDATIONS POUR LA PREVENTION DE LA RSI 

 

La démarche de prévention suivie dans ce guide [15] publié par le LCPC en 2007 consiste à 

identifier les parties d’ouvrages susceptibles de développer des désordres dus à la réaction 

sulfatique interne ; ce sont principalement : 

 les parties d’ouvrage définies comme étant des pièces critiques (c’est à dire des pièces 

en béton pour lesquelles la chaleur dégagée n’est que très partiellement évacuée vers 

l’extérieur et conduit à une élévation importante de la température du béton) 

 les produits préfabriqués en béton ayant subi un traitement thermique.  

On effectue ensuite un croisement entre, d’une part la catégorie dans laquelle se trouve 

l’ouvrage (ou la partie d’ouvrage) définie en fonction du niveau de risque d’apparition de 

désordres que l’on est prêt à accepter, et d’autre part les actions environnementales 

auxquelles est soumis l’ouvrage (ou la partie d’ouvrage) pendant la vie de la structure. Ce 

croisement permet de définir un niveau de prévention qui détermine alors les précautions à 

appliquer.  

 

2.1  Catégorie de l’ouvrage ou de la partie d’ouvrage 

Les ouvrages (ou parties d’ouvrage) sont classés en 3 catégories représentatives du niveau de 

risque vis-à-vis de la réaction sulfatique interne que l’on est prêt à accepter pour un ouvrage 

(ou une partie d’ouvrage) donné. Le choix de la catégorie d’ouvrage est fonction de la nature 

de l’ouvrage, de sa destination, des conséquences des désordres sur la sécurité souhaitée, et 

de son entretien ultérieur. 

La catégorie I concerne les ouvrages (ou parties d’ouvrage) pour lesquels les conséquences 

d’une apparition de désordres sont faibles ou acceptables. La plupart des produits 

préfabriqués en béton entrent dans cette catégorie à l’exception des éléments préfabriqués 

structurels et des produits destinés à être utilisées dans des ambiances agressives (écrans 

acoustiques, corniches d’ouvrages d’art, certaines canalisations d’assainissement,…). 

La catégorie II rassemble les ouvrages (ou parties d’ouvrage) pour lesquels les conséquences 

d’une apparition de désordres sont peu tolérables. Les éléments porteurs de la majeure partie 

des bâtiments et les ouvrages de génie civil (dont les ponts courants) entrent dans cette 

catégorie, ainsi que les éléments préfabriqués structurels. 

La catégorie III correspond à des ouvrages (ou parties d’ouvrage) pour lesquels les 

conséquences d’une apparition de désordres sont inacceptables ou quasi inacceptables. Ce 

sont généralement des ouvrages à caractère exceptionnel dont l’absence totale de désordres 

peut être nécessitée par des raisons de sécurité, d’esthétique ou d’impossibilité de réparation 

ou de remplacement. 
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2.2  Classes d’exposition vis-à-vis de la RSI 
La norme NF EN-206/CN qui définit de nombreuses classes d’exposition relatives aux 

différentes agressions possibles du béton, ne définit pas de classe d’exposition adaptée à la 

réaction sulfatique interne. C’est pourquoi les recommandations du LCPC [15] introduisent 

trois classes complémentaires par rapport à cette norme : XH1, XH2 et XH3. Celles-ci 

tiennent compte du fait que l’eau ou une hygrométrie ambiante élevée sont des facteurs 

nécessaires au développement de la réaction sulfatique interne. L’apport d’alcalins et de 

sulfates par le milieu environnant est également source d’aggravation de désordres, mais l’on 

considère qu’ils font partie d’un processus de dégradation par la surface et qu’ils relèvent de 

dispositions préventives qui sont traitées par ailleurs. 

Ces trois classes d’exposition XH1, XH2 et XH3 sont définies selon les indications du 

tableau 1 qui présente également à titre informatif des exemples de parties d’ouvrage classées 

dans les milieux ambiants appropriés. 

 
Tableau 1 : Classes d’exposition de la partie d’ouvrage vis-à-vis de la RSI  (D’après [15]) 

 
Désignation 
de la classe 
d’exposition 

Description de 
l’environnement 

Exemples informatifs illustrant le choix des classes 
d’exposition 

 

 
XH1 

 
Sec ou humidité 
modérée 

 Partie d’ouvrage en béton située à l’intérieur de 
bâtiments où le taux d’humidité de l’air ambiant est faible 
ou moyen 

 Partie d’ouvrage en béton située à l’extérieur et abritée 
de la pluie 

 
XH2 

 
Alternance d’humidité 
et de séchage,  
humidité élevée 

 Partie d’ouvrage en béton située à l’intérieur de 
bâtiments où le taux d’humidité de l’air ambiant est élevé 

 Partie d’ouvrage en béton non protégée par un 
revêtement et soumis aux intempéries, sans stagnation 
d’eau à la surface 

 Partie d’ouvrage en béton non protégée par un 
revêtement et soumise à des condensations fréquentes 

 
XH3 

En contact durable 
avec l’eau : immersion 
permanente, 
stagnation d’eau à la 
surface, zone de 
marnage 

 Partie d’ouvrage en béton submergée en permanence 
dans l’eau 

 Eléments de structures marines 

 Un grand nombre de fondations 

 Partie d’ouvrage en béton régulièrement exposée à des 
projections d’eau 

  

2.3  Niveaux de prévention 

La détermination du niveau de prévention se fait en croisant la catégorie de l’ouvrage avec la 

classe d’exposition XH à laquelle est soumise la partie d’ouvrage considérée. La 

détermination du  niveau de prévention peut se faire en considérant l’ouvrage dans son entier,  
 

Tableau 2 : Choix du niveau de prévention 

 
Classe d’exposition de la partie 

d’ouvrage 
Catégorie d’ouvrage 

XH1 XH2 XH3 

I As As As 

II As Bs Cs 
III As Cs Ds 
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mais il est recommandé d’examiner chaque partie d’ouvrage pour déterminer le niveau de 

prévention adapté. Le choix des niveaux de prévention désignés par les lettres As, Bs, Cs et 

Ds, est de la responsabilité du maître d’ouvrage qui peut s’aider pour cela du tableau 2.  

 

2.4 Précautions en fonction des niveaux de prévention 

Le type de précaution à appliquer est directement lié à chacun des quatre niveaux de 

prévention As, Bs, Cs et Ds. Le principe de la prévention repose principalement sur la 

limitation de l’échauffement du béton caractérisé par la température maximale Tmax 

susceptible d'être atteinte dans la structure et, si nécessaire, par la durée de la période où une 

température élevée est maintenue. 

Dans le cas où la température maximale recommandée en accord avec le niveau de 

prévention est dépassée, plusieurs solutions de remplacement sont parfois proposées. 

Les précautions correspondant aux quatre niveaux de prévention sont les suivantes: 

• Niveau As : Tmax < 85 °C 

Toutefois, dans le cas d'un traitement thermique appliqué sur un élément préfabriqué, il est 

autorisé de dépasser la température Tmax = 85 °C jusqu'à 90 °C, à condition que la durée de 

la période pendant laquelle la température dépasse 85 °C soit limitée À 4 heures. 

 

• Niveau Bs : Tmax < 75 °C 

Cependant, si la température maximale atteinte dans le béton ne peut pas rester inférieure à 

75 °C, elle doit rester inférieure à 85 °C et au moins une des six conditions indiquées dans le 

tableau 3 doit être respectée. 

 

• Niveau Cs : Tmax < 70 °C 

Toutefois, si la température maximale atteinte dans le béton ne peut pas rester inférieure à   

70 ° C, elle doit rester inférieure à 80 °C et au moins une des six conditions indiquées dans le 

tableau 3 doit être respectée. 
 

Tableau 3: Les six conditions utilisables lorsque la température seuil Tmax est dépassée. 
 

Condition 1 Condition 2 Condition 3 
- Durée de maintien de la 

température du béton au-

dessus de 75 ° C < 4 heures 

pour Bs  et au-dessus de 70 ° 

C <4 heures pour Cs 

 
- Alcalins actifs équivalents 

du béton < 3 kg / m3 

- Utilisation d'un ciment 

conforme à la norme NF P 15-

319 (ES), avec :  

 a) pour le béton préfabriqué: 

Dans le cas de l'utilisation des 

ciments CEM I et CEM II /A : 

alcalins actifs équivalents du 

béton < 3 kg / m3 

b) pour le béton coulé en place : 

CEM I, CEM II / A-L et CEM 

II / A-LL ne sont pas acceptés  

- Utilisation de ciments non 

conformes à la norme NF P 15-

319  de type CEM II/B-V ou 

CEM II/B-S ou CEM II/B-Q ou 

CEM II/B (S-V) ou CEM III/A 

ou CEM V 

     - avec SO3 du ciment < 3 % 

et C3A du clinker < 8% 

Condition 4 Condition 5 Condition 6 
- Utilisation de cendres 

volantes, de laitiers, de 

pouzzolanes naturelles 

calcinées ou de métakaolin en 

combinaison avec un CEM I : 

- teneur en additions > 20% 

- avec SO3 du ciment < 3 % et 

C3A du clinker < 8% 

- Vérification de la durabilité 

du béton par rapport à la RSI, à 

l’aide de l’essai de performance 

et en satisfaisant les critères 

- Pour les éléments 

préfabriqués, le couple béton / 

échauffement envisagé est 

identique ou similaire à un 

couple béton / échauffement 

ayant au moins 5 références 

d'utilisation sans aucun 

problème 
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• Niveau Ds : Tmax < 65 °C 

Pour ce niveau de prévention, le risque de développement de la DEF doit être pris en compte 

par l'une des deux précautions suivantes, la première précaution étant recommandée en 

priorité : 

- Précaution 1: Tmax <65 °C 

- Précaution 2: Si Tmax ne peut pas rester inférieur à 65 °C, elle doit rester inférieure 

à 75 °C avec le respect des 2 conditions suivantes : 

o Respect de la condition 2 du tableau 3 

o Validation de la composition du béton par un laboratoire indépendant 

expert en RSI. 

 

3. REVISION DES RECOMMANDATIONS 

 

Sur la base d'un retour d'expérience de dix ans dans l'application des recommandations de 

2007, il a été décidé de ne pas modifier les définitions et les caractéristiques des catégories, 

des classes d'exposition et des niveaux de prévention. Il a également été décidé de maintenir 

les valeurs de la température maximale (85 °C, 75 °C, 70 °C et 65 °C) correspondant 

respectivement aux niveaux de prévention (As, Bs, Cs et Ds) et à supprimer la condition 6 sur 

les références d'utilisation pour les produits préfabriqués parce que cette solution était 

particulièrement difficile à appliquer. 

 

3.1 Modifications des précautions 

Les résultats d’études menées à l’IFSTTAR en collaboration avec le LNEC de Lisbonne et la  

Fédération Nationale des Travaux Publics, montrent que l'utilisation d'additions minérales 

normalisées (laitiers de hauts fourneaux, cendres volantes et fumées de silice), même 

lorsqu'elles sont utilisées avec du ciment composé à base de fines calcaires, peuvent atténuer 

considérablement le risque de RSI indépendamment de leur effet bénéfique sur l’élévation de 

la température du béton dans des éléments massifs et dans des éléments préfabriqués étuvés. 

Au-delà de ces études, les modifications introduites pour les précautions concernent les 

niveaux Bs, Cs et Ds. Pour les niveaux Bs et Cs, la nouvelle condition 4 permet aujourd'hui 

d'utiliser des fumées de silice avec un taux de substitution supérieur à 10% et des laitiers avec 

un taux de substitution augmenté de 20% à 35%. La nouvelle condition 4 permet l'utilisation 

de CEM II/A-L & LL avec des additions minérales pour la formulation de bétons. 

Pour le niveau Ds, la validation de la composition du béton par un laboratoire indépendant 

expert en RSI a été supprimée. En outre, les conditions 4 et 5 sont maintenant autorisées pour 

ce niveau de prévention. 

 

3.2 Modifications de la méthode de calcul de la température atteinte 

Il a également été décidé d'améliorer la méthode de calcul pour estimer la température 

atteinte dans une structure et décrite dans l'annexe 4 des recommandations précédentes. Les 

différentes étapes du processus sont décrites à la figure 1. 

Dans la première étape de cette méthode, la chaleur Qm libérée à long terme par un ciment a 

été calculée en multipliant la chaleur dégagée par le ciment à 41 heures par le rapport Qm / 

Q41 donné en fonction du rapport de résistance à la compression Rc28 / Rc2. Les nouvelles 

recommandations proposent d'améliorer l'estimation de Qm en considérant la chaleur libérée 

par le ciment à 120 heures : Q120. Si cette valeur améliore la prédiction, elle sous-estime les 

valeurs Qm des ciments CEM III et CEM V ; par conséquent, les relations suivantes doivent 

être appliquées: 

 

• pour les ciments CEM I et CEM II : Qm = 1,05 Q120 

• pour les ciments CEM III et CEM V : Qm = 1,15 Q120 
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Q 120 n'est pas une valeur standardisée et elle doit être donnée par le producteur de ciment à 

la demande du client. Mais si cette valeur n'est pas disponible, le calcul de Qm est basé sur 

Q41 et les relations suivantes sont appliquées : 

 

Qm = max (Q41; Q41 x Qm / Q41 ratio) 

 où la valeur du rapport Qm / Q41 est donnée par l'équation suivante: 

 

Qm / Q41 = 1,71 - 1,16 Rc2 / Rc28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 1 : Diagramme illustrant les 6 étapes du calcul de la température atteinte dans une 

structure. 

 

Dans la deuxième étape de la méthode, les additions qui participent à la libération de chaleur 

sont prises en compte par un liant thermique équivalent LEch (en kg/m3) donné par la 

formule suivante: 

LEch = C + Σ Ki 'Ai 

où Ai et Ki 'sont respectivement la teneur et le coefficient de pondération de la ième addition. 

Dans cette étape, la nouvelle addition de métakaolin est ajoutée avec une valeur K'= 1 comme 

pour la fumée de silice (voir figure 2). 

 

La troisième étape prend en compte l'effet de la limitation de l'hydratation sur le dégagement 

Etape n° 1 
Estimation du dégagement de chaleur à l’infini pour le ciment retenu : 

détermination de Qm (Q120 ou Q41, Rc2/Rc28) 

Etape n° 2 
Prise en compte des additions minérales :   

détermination du liant équivalent chaleur LEch (type et quantité d’additions minérales, EP, C) 

Etape n° 3 
Prise en compte de l’impact du rapport Eeff/Liant eq. sur l’élévation de température 

détermination d’un terme correctif  (Eeff/Liant eq.) 

Etape n° 4 
Estimation de l’élévation de température en l’absence de déperditions thermiques : 

détermination de ΔTadia  (Qm, LEch, Cth, Mv, ) 

 

Etape n° 5 
Prise en compte de déperditions thermiques : 

détermination d’un coefficient de réduction R (Q41 , EP) à affecter à ΔTadia pour estimer 

l’élévation de température de la pièce ΔT 

Etape n° 6 
Estimation de la valeur maximale possible pour la température initiale du béton frais au 

moment du coulage : 

détermination de Tini_max (ΔT , Tmax) 
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de chaleur. La correction sur le degré d'hydratation proposé dans les recommandations 

précédentes n'est pas fondée sur une relation physique et une autre formule est proposée dans 

la nouvelle version : 

 ΔTadia =  (Qm x LEch) / (Cth x Mv) 

où Cth est la capacité thermique du béton pris égal à 1 kJ / (kg ° C) et  est un coefficient de 

correction donné par la figure 3. 

 

Les quatrième et cinquième étapes de la méthode ne sont pas modifiées. 

 

 
 

Figure 2: coefficient d’ajustement K’ des additions pour le calcul du liant équivalent 

chaleur LEch en fonction de l’épaisseur de la pièce EP (fs ou m  = fumée de silice ; cv = 

cendres volantes, l = laitier de haut foiurneau ; a = additions calcaires ou siliceuses) 

 

 
 

Figure 3: correction de l’élévation de température liée au rapport Eeff/Liant eq. La formule est 

calée pour ne donner aucune correction pour un rapport Eeff/Liant eq. égal à 0,43. 

 

3.3  Modification des critères d'interprétation du test de performance 

Parce qu'il était difficile de mesurer avec une précision suffisante la variation mensuelle de 

l'expansion longitudinale moyenne d’une éprouvette afin de respecter les seuils antérieurs très 
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précis, il a été décidé de supprimer les conditions relatives à cette variation mensuelle et les 

critères ont été modifiés comme suit : 

 

Critère 1 : 

La déformation longitudinale moyenne de 3 éprouvettes est inférieure à  0,04 % et aucune 

valeur individuelle ne dépasse 0,06 % à l’échéance de 12 mois ; 

 

Critère 2 : 

Si la déformation longitudinale moyenne des 3 éprouvettes est supérieure à 0,04 %  à 

l’échéance de 12 mois, il est nécessaire de prolonger l’essai jusqu’au 15ième mois. Dans ce 

cas, la déformation longitudinale moyenne des 3 éprouvettes doit être inférieure à 0,06 % à 

l’échéance de 15 mois, et la variation cumulée entre le 12ième mois et le 15ème mois doit être 

inférieure à 0,01 %, et en outre aucune valeur individuelle ne doit dépasser 0,07 % à 

l’échéance de 15 mois. 

 

 

4. CONCLUSION 

La réaction sulfatique interne due à la formation différée d'ettringite a été découverte il y a 

plus de vingt ans dans certains éléments préfabriqués soumis à un étuvage, et c’est seulement 

depuis environ une quinzaine d'années qu'il fut reconnu que cette pathologie pouvait affecter 

les structures coulées en place dont le béton avait atteint une température élevée. Cette 

découverte assez récente explique le petit nombre d'études et de recherches consacrées à ce 

problème jusqu'à maintenant. 

En ce qui concerne la prévention, il est important de noter le travail important mené par le 

LCPC (actuellement IFSTTAR) avec l'aide de l'industrie cimentière et des entreprises de 

génie civil pour élaborer des recommandations destinées à éviter de nouveaux désordres, 

malgré le niveau relativement faible de connaissances sur ce sujet. Des efforts ont également 

été déployés pour développer un essai d'expansion accélérée sur un béton soumis à DEF, dans 

le but d'aller vers une approche performantielle. 

Ces nouvelles recommandations seront publiées au cours de l'année 2017 et si le retour 

d'expérience avec l'application de cette nouvelle version des recommandations semble être 

positif dans quelques années, on s’acheminera alors vers une norme française. 
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